
 
 

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Asnières, le 9 janvier 2009 
 
Objet : Prolongation de la rupture de stock de  

FLUOGEL®, (fluorure de sodium, fluorure d’ammonium) gel dentaire CIP n° 323 876-5. 
 Solutions thérapeutiques alternatives 
 
 
Madame, Monsieur, Chers Confrères,  
 
Nous vous informons de la prolongation de l’indisponibilité de la spécialité pharmaceutique :  
 

FLUOGEL®, gel dentaire dosé à 10 000 ppm CIP n° 323 876-5. 
 
à la suite d’une rupture dans l’approvisionnement d’un des principes actifs. A ce jour, nous ne pouvons nous 
prononcer quant à une date de remise à disposition de ce médicament. 
 
Par lettre en date du 3 mars 2008, nous vous avions informé de la possibilité de recourir à la spécialité 
FLUODONTYL 1350 mg, pâte dentifrice, dosée à 13 500 ppm (CIP n° 329 139-2) en double brossage 
successifs, de 3 minutes chacun et ce, 2 fois par jour. 
 
Afin de répondre au mieux à la situation des patients, une alternative thérapeutique supplémentaire sous 
forme de gel dentaire applicable en gouttières est mise à la disposition des patients : la spécialité 
 
 FLUOCARIL BI FLUORE 2000, gel dentaire dosé à 20 000 ppm CIP n° 324 098-6.  
 
Les conditions de prescription et de délivrance de cette spécialité ont en effet été modifiées : en accord avec 
l’Afssaps, la restriction à l’usage professionnel dentaire a été levée afin de permettre aux patients de 
l’obtenir directement en pharmacie, sur présentation d’une prescription médicale. Le produit est ainsi 
désormais inscrit en liste II.   
La fréquence et les modalités d’administration doivent être déterminées par le médecin/dentiste traitant. 
Pour toute question, vous pouvez contacter le numéro : 
 

0820 20 52 16 (n° indigo). 
 

Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que FLUODONTYL®  et FLUOCARIL BI FLUORE 2000 
ne sont pas à ce jour remboursés par la sécurité sociale, contrairement à FLUOGEL®. Nous procédons 
actuellement à une demande de prise en charge par la sécurité sociale pour FLUOCARIL BI FLUORE 2000.  
 
Nous vous remercions, par avance, de votre compréhension et de votre confiance et, restons à votre 
disposition pour tout complément d’information.  
 
En vous assurant de notre volonté à tout mettre en œuvre pour remettre à disposition des patients ce 
traitement, soyez assurés, Madame, Monsieur, Chers Confrères, de toute notre considération.  
 
 
 
 

Thierry SOUCHON 
Pharmacien Responsable 
B. 114 670 


